
-          L’affichage sur les panneaux officiels installés dans chaque hameau oui non
-          Le site internet « lachapelle73.fr » oui non
-          Les échanges avec vos élus, vos voisins oui non
-          Le bulletin municipal oui non
-          Le secrétariat de mairie oui non

-          Organiser des réunions d’échanges oui non
-          Diffuser des bulletins municipaux à fréquence plus importante (mensuelle, trimestrielle) oui non
-     Recevoir des informations par mail oui non
-         Utiliser une application mobile sur votre téléphone oui non

Quels autres moyens de communication souhaitez-vous proposer ?

Nous vous proposons ce questionnaire sur les moyens de communication de la commune

Quels commentaires souhaitez-vous ajouter ?

Nous vous remercions de le déposer en mairie ou le renvoyer par mail à "mairie.la-chapelle@orange.fr"

Quels sont à votre avis les moyens que la municipalité doit mettre en oeuvre pour vous informer davantage ?

Quels outils utilisez-vous pour vous tenir au courant des informations émanant de la mairie ?


